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ARTICLE 94 

Si un prisonnier de guerre évadé est 
repris, notification en sera faite, selon les 
modalités prévues à l'article 122, à la 
Puissance dont il dépend, pour autant que 
son évasion aura été notifiée. 

ARTICLE 95 

Les prisonniers de guerre prévenus de 
fautes disciplinaires ne seront pas main- 
tenus en détention préventive dans l'at- 
tente de la décision, à moins que la même 
mesure ne soit applicable aux membres 
des forces armées de la Puissance détentrice 
pour des infractions analogues ou que les 
intérêts supérieurs du maintien de l'ordre 
et de la discipline dans le camp ne l'exigent. 

Pour tous les prisonniers de guerre, la 
détention préventive en cas de fautes disci- 
plinaires sera réduite au strict minimum et 
n'excédera pas quatorze jours. 

Les dispositions des articles 97 et 98 du 
présent chapitre s'appliqueront aux pri- 
sonniers de guerre en détention préventive 
pour fautes disciplinaires. 

ARTICLE 96 

Les faits constituant une faute contre 
la discipline feront l'objet d'une enquête 
immédiate. 

Sans préjudice de la compétence des 
tribunaux et des autorités militaires su- 
périeures, les peines disciplinaires ne pour- 
ront être prononcées que par un officier 
muni de pouvoirs disciplinaires en sa 
qualité de commandant de camp, ou par 
un officier responsable qui le remplace ou 
à qui il a délégué ses pouvoirs discipli- 
naires. 

En aucun cas, ces pouvoirs ne pourront 
être délégués à un prisonnier de guerre ni 
exercés par un prisonnier de guerre. 

Avant tout prononcé d'une peine disci- 
plinaire, le prisonnier de guerre inculpé 
sera informé avec précision des faits qui 
lui sont reprochés. Il sera mis à même 
d'expliquer sa conduite et de se défendre. 

ARTICLE 94 

If an escaped prisoner of war is recaptured, 
the Power on which he depends shall be 
notified thereof in the manner defined in 
Article 122, provided notification of his 
escape has been made. 

ARTICLE 95 

A prisoner of war accused of an offence 
against discipline shall not be kept in con- 
finement pending the hearing unless a mem- 
ber of the armed forces of the Detaining 
Power would be so kept if he were accused 
of a similar offence, or if it is essential in the 
interest of camp order and discipline. 

Any period spent by a prisoner of war in 
confinement awaiting the disposal of an 
offence against discipline shall be reduced 
to an absolute minimum and shall not 
exceed fourteen days. 

The provisions of Articles 97 and 98 of 
this Chapter shall apply to prisoners of war 
who are in confinement awaiting the dispo- 
sal of offences against discipline. 

ARTICLE 96 

Acts which constitute offences against 
discipline shall be investigated immediately. 

Without prejudice to the competence of 
courts and superior military authorities, 
disciplinary punishment may be ordered 
only by an officer having disciplinary pow- 
ers in his capacity as camp commander, or 
by a responsible officer who replaces him or 
to whom he has delegated his disciplinary 
powers. 

In no case may such powers be delegated 
to a prisoner of war or be exercised by a 
prisoner of war. 

Before any disciplinary award is pronoun- 
ced, the accused shall be given precise 
information regarding the offences of which 
he is accused, and given an opportunity of 
explaining his conduct and of defending 


